
            

 











 La nécessité de lutter contre les contrats courts. 

Les entreprises doivent « être responsabilisées » pour refaire des CDI et de contrats longs la norme. 

Il s’agit de contrepartie à la flexibilité accordée via les ordonnances sur le travail. Le bonus-malus est 

sur la table « en l’absence d’autres propositions ». L’activité économique sectorielle n’est pas une 

explication satisfaisante. Il s’agit d’un choix d’organisation du travail.  

La CPME pourrait proposer la mise en place d’un bonus/malus au travers d’une variation de la prime 

de précarité. Celle-ci pourrait varier de 15 à 5 points en fonction de la durée du contrat, et ce hors 

contrats de remplacement ou d’intérim, les branches ayant conclu un accord sur ce point n’étant pas 

non plus concernées. Les contrats d’usage seraient soumis à une prime de précarité de 5 points.  
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Le travail doit plus payer que le chômage. 

Actuellement, la Ministre du Travail souligne qu’une personne sur 5 au chômage est dans une 

situation financière plus intéressante que lorsqu’elle est employée. Cela installe une forme de 

précarité et pénalise financièrement la collectivité.  

La CPME considère que la réflexion doit dépasser la seule indemnisation et que l’on doit prendre en 

compte l’ensemble des aides et allocations réservées aux seuls demandeurs d’emploi.  


